
REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

Loi N°2010-43 DU 22 OCTOBRE 2010

portant autorisation de ratification de l'Accord de
prêt signé le 16 décembre 2009 à Cotonou entre
la République du Bénin et la Banque Européenne
d'Investissement (BEI) dans le cadre du
financement partiel du projet de réhabilitation du
réseau de la Communauté Electrique du Bénin
(CEB).

L'ASSEMBLEE NATIONALE a délibéré et adopté, en sa séance du 15
octobre 2010,

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur suit:

Article 1er
: Est autorisée, la ratification,par le Président de la République, de

l'Accord de prêt d'un montant de trente deux millions (32.000.000) d'Euros
soit vingt milliards neuf cent quatre vingt dix millions six cent vingt quatre mille
(20.990.624.000) Francs CFA, signé le 16 décembre 2009 à Cotonou entre la
République du Bénin et la Banque Européenne d'Investissement (BEI) dans le
cadre du financement partiel du projet de réhabilitation du réseau de la
Communauté Electrique du Bénin (CES).

Article 2 : La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Cotonou, le 22 octobre 2010,

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Dr Boni YAYI



Le Ministre d'Etat Chargé de la Prospective, du Développement,
de l'Evaluation des Politiques Publiques et de la Coordination de

l'Action Gouvernementale,

Pascal Irénée KOUPAKI

Le Ministre de l'Economie
et des Finances,

1

Idriss L. DAOUDA

Le Ministre de l'Energie
et de l'Eau
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